
 

 

 

Tourisme & cadre de vie 
 

Les lauréats du concours « Villes et Villages Fleuris d’Occitanie » récompensés à Millau 
 

Millau, récemment labellisée "4 Fleurs", la plus haute distinction du label1, a accueilli les 7èmes 

« Assises Régionales du Cadre de Vie et de la Remise des Prix Villes et Villages Fleuris en Occitanie ». 
A l’issue d’une matinée d’échanges et de partage d’expériences autour de la valorisation du cadre 
de vie, le palmarès 2025 des Villes et Villages Fleuris d’Occitanie a été dévoilé l’après-midi. 
 
Organisées par le Comité Régional du Tourisme et des Loisirs d’Occitanie (CRTL), en partenariat avec 
la Ville de Millau, l'Office de Tourisme Millau Grands Causses, Aveyron Attractivité et l’ensemble des 
partenaires techniques du label, ces Assises ont rassemblé les communes engagées dans la valorisation 
du cadre de vie, du végétal et de la biodiversité afin de partager les bonnes pratiques et les 
perspectives pour renforcer l’attractivité et la qualité du cadre de vie en Occitanie.  
 
Dotées d’un programme riche et inspirant, ces Assises se sont conclues par la remise régionale des prix 
"Villes et Villages Fleuris" 2025, sous l’égide d’Emmanuelle Gazel, Maire de la Ville de Millau, de Jean-
Luc Calmelly Président de l’ADAT Aveyron et de Vincent Garel, Président du CRTL Occitanie. Cette 

année le jury a distingué 39 communes d’Occitanie (en renouvelant le même niveau de label à 20 
d’entre elles) tandis que 11 nouvelles communes accèdent à la première fleur, 1 commune accède 
directement à la deuxième fleur et 7 communes accèdent à une fleur supplémentaire (3 communes 
passent de 1 à 2 fleurs et 4 communes de 2 à 3 fleurs). Onze d’entre-elles se verront aussi décerner 
des prix spéciaux2 .  

« Ces distinctions sont bien plus que des récompenses, elles sont le reflet d’une Occitanie qui innove, 
qui embellit, qui inspire ! Elles soulignent l’investissement des communes en faveur de la biodiversité, 
de la gestion écologique des espaces verts, de la mise en valeur du patrimoine paysager et de la qualité 
d’accueil. Au-delà du fleurissement, elles mettent en exergue une véritable philosophie du “bien-vivre”, 
portée par les élus et les habitants » se réjouit Vincent Garel, président du CRTL. 

Démarche de progrès et de valorisation, le label “Villes et Villages Fleuris” accompagne depuis 2017 
les communes d’Occitanie dans la mise en œuvre de politiques publiques intégrant la biodiversité, le 
végétal, la sobriété en eau et la qualité du cadre de vie. Grâce à une grille d’évaluation, le CRTL et ses 
partenaires vont ainsi chaque année à la rencontre des communes labellisées (ou des communes 
candidates à la labellisation) pour évaluer, échanger et encourager les démarches exemplaires menées 
sur le territoire. 

  

Voir la liste des lauréats (par « fleur » et par département)  
 

Le 1er décembre 2025 

Contacts : Espace Presse du Comité Régional du Tourisme et des Loisirs   
Sophie PELLEGRIN-PONSOLE ou Patrick FONTANEL – 07 49 54 86 64 

 
1 Le label 4 fleurs est décerné par un jury national. En 2025, Toulouse et Millau ont rejoint les 13 communes 
d’Occitanie déjà titulaires de cette distinction d’excellence : Alès et Nîmes (Gard) – Auch, Blaziert, Lectoure, 
Ordan-Larroque et Roques (Gers) – Béziers et Fraisse-sur-Agout (Hérault), Tarbes (Hautes-Pyrénées) - Perpignan 
(Pyrénées-Orientales) – Albi – qui décroche la « Fleur d’Or 2025 » (Tarn) et Cayriech (T&G) 
2 Prix de l’Occitalité, prix du cadre de vie, prix du jardinier, prix de la gestion environnementale, prix de la 
concertation citoyenne, prix de la santé végétale et prix de l’engagement bénévole 
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https://pro.tourisme-occitanie.com/veille-economique/suivi-de-l-activite/informations/villes-et-villages-fleuris-les-assises-regionales-du-cadre-de-vie/
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